
 
  

PRIX NATIONAL DE GEOGRAPHIE  
 

REGLEMENT DU PRIX 
 

Principe du prix :  
Le prix est organise  conjointement par l’Association des Membres de l’Ordre de Palmes Acade miques 
(AMOPA) et la Socie te  de Ge ographie.  
Il consiste a  fournir un travail de re flexion sous la forme d’un carnet de voyage multime dia.  
Vous décrivez l’endroit visité, le situez sur une carte, en décrivez et cartographiez le territoire, vous 
décrivez les habitants, leurs modes de vie, vous illustrez votre récit de cartes que vous avez dessinées et 
d’illustrations ; photos personnelles, dessins. Vous ne recopiez jamais un extrait d’un document publié 
ailleurs ou provenant d’Internet. Vous racontez votre vécu. 
 

Informations pratiques :  
Le Prix est annonce  par voie d’affichage directement par les e tablissements et sur les sites 
www.amopa.asso.fr et www.socgeo.com. Les candidats, tout comme leurs professeurs, devront 
demander a  prixgeographie.amopa@gmail.com la fiche d’inscription et le re glement du prix qui indique 
les modes de transmission et de correction des travaux, et celui de l’attribution du Prix.  
 

Qualité des candidats :  
Ne peuvent concourir que des personnes physiques, e le ves ou e tudiants en cours de scolarite  dans un 
e tablissement public ou prive  sous contrat, d’enseignement secondaire (lyce e) ou e tudiants des classes 
pre paratoires et e tudiants du supe rieur, en formation dans un domaine touchant a  la ge ographie.  
Les travaux pre pare s en bino me (au maximum) de candidats sont accepte s. En ce cas, la re compense est 
a  partager entre eux.  
 

Inscription au Prix :  
Le ou les candidats devront obligatoirement s’inscrire pre alablement a  l’envoi de leur travail a  l’aide de 
la fiche d’inscription, renseigne e en totalite . Cette fiche devra e tre comple te e et vise e par un professeur 
avant d’e tre envoye e a  prixgeographie.amopa@gmail.com avant la date limite pre conise e. 
L’inscription n’est enregistre e que si elle est totalement renseigne e et signe e du professeur. Elle implique 
l’acceptation sans re serve du pre sent re glement qui lui est adjoint.  
L’inscription au prix autorise de facto la publication des travaux prime s sur les sites et dans les revues 
des organisateurs.  
 

Date et lieu de remise du travail :  
Le travail devra e tre envoye  avant le 11 mars 2025 par e-mail envoye  a  
prixgeographie.amopa@gmail.com dans un dossier unique au format PDF.  
 

Forme de présentation imposée pour être recevable :  
Le carnet de voyage, re dige  en français, devra e tre remis sous forme d’un fichier informatique unique au 
format PDF, celui-ci e tant la copie de l'original papier ou bien une cre ation sur e cran, il doit alors 
respecter le nombre de pages et le format. Ce carnet de voyage ne de passera pas 10 pages, hors les 
illustrations et les cartes personnelles (au minimum deux) et hors la bibliographie indiquant les sources 
de chacun des documents illustratifs, citations ou emprunts.  
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Propriété du travail et droit à l’image :  
Le document ne devra comporter aucune partie provenant d’un plagiat ou de la copie me me partielle 
d’un document publie  ailleurs. Les travaux seront syste matiquement analyse s par un de tecteur de 
plagiat. 
Le ou les laure ats certifient que les illustrations contenues dans leur travail sont toutes libres de tous 
droits et font leur affaire de tout litige souleve  par leur utilisation.  
Le travail remis reste la proprie te  du ou des candidats. Il sera conserve  a  l’AMOPA et a  la Socie te  de 
Ge ographie qui se re servent le droit de publier tout ou partie du travail dans leur revue, sur leur site 
Internet ou dans leurs bulletins mais s’interdisent d’en faire un usage commercial.  
Le ou les laure ats et leurs accompagnateurs reconnaissent expresse ment donner a  l’AMOPA et a  la Socie te  
de Ge ographie le droit d’usage des photos et ou vide os qui seront prises a  l’occasion de la ou des 
ce re monies de remise des prix ; elles pourront paraî tre dans leurs revues, sur leurs sites Internet et dans 
leurs bulletins.  
Les travaux n’ayant pas e te  se lectionne s seront de truits, apre s la de libe ration du jury et ce, au plus tard, 
apre s la proclamation des prix.  
 

Responsabilité :  
Les participants supportent toutes les conse quences de l’usage des images, du contenu et des citations 
que contiennent leur travail.  
Les organisateurs du concours ne sauraient e tre tenus pour responsables en cas de perte partielle ou 
totale des travaux ou de l’annulation du concours si des circonstances l’imposaient.  
 

Qualité du Jury :  
Le Jury est compose  de six membres, trois repre sentant l’AMOPA et trois repre sentant la Socie te  de 
Ge ographie.  
La de cision du Jury n’est pas contestable.  
Le Jury retiendra les crite res suivants : niveau du concourant, ade quation entre le sujet et la production, 
clarte  de la production, qualite  de la recherche, qualite  de la pre sentation, orthographe irre prochable, 
originalite  de la cartographie et des illustrations.  
 

Prix et remise du prix :  
Ce Prix de Ge ographie est dote  jusqu’a  2500 € par Monsieur Jean Sarrame a, membre de l’AMOPA et 
adhe rent de la Socie te  de Ge ographie.  
Cette somme sera attribue e en totalite  ou non en fonction du niveau du travail et du nombre des laure ats 
prime s, le jury e tant seul juge de la qualite  des travaux.  
La ce re monie de remise pourra e tre l’occasion d’un e change de quelques minutes avec les organisateurs 
sur la conception et la re alisation du document prime .  
 

Modalités pratiques de la remise du prix 
Les organisateurs prendront en charge 80% du prix d’un billet de train aller-retour en seconde classe 
pour le laure at et s’il a moins de 18 ans pour son accompagnateur. Le laure at ne pourra inviter plus de 4 
personnes (en plus de lui-me me) a  la ce re monie de remise du prix.  
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